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Résumé : 

Les infractions d’abus de marché, peu enseignées au sein des amphithéâtres des facultés de droit, peuvent 

apparaître comme des infractions très spécifiques, particulièrement opaques et réservées à une classe sociale 

particulière, voire une élite. Se rapportant à la finance, elles peuvent, ainsi, donner l’impression de ne pas être 

à la portée de tous. Pourtant, leur étude démontre l’inverse, non seulement toute personne peut en être l’auteur, 

mais en plus de cela, elles font l’objet d’un contentieux très fertile, au sein duquel les progrès sont remarquables. 

Ces constituent même le laboratoire d’une politique pénale européenne. Soucieux d’assurer la sécurité et 

l’intégrité d’un marché unique, le droit de l’Union européenne exerce une très grande influence en la matière, 

ce qui a contrario comporte certains revers. De plus en plus perméable aux droits fondamentaux, le contentieux 

des abus de marché ne cesse d’évoluer. Les influences sont, en réalité, multiples : internationales, européennes, 

constitutionnelles, administratives, judiciaires.... Chaque norme et chaque instance apportent leur pierre à 

l’édifice de la matière pénale de demain, au sein duquel un droit commun de la sanction émerge. La loi du 21 

juin 2016 est, ainsi, venue rebattre les cartes de l’organisation du contentieux, au moyen d’une primo répartition 

entre répressions pénale et administrative qui, jusqu’alors, obéissaient à une logique cumulative. Désormais 

alternatives, leur répartition souffre de carences. A la lumière de la matière pénale et de l’analyse économique 

du droit, la présente thèse a ainsi proposé d’étudier la complexité de ces rapports entre répressions. La démarche 

employée consistait alors à constater pour, ensuite, proposer. Cet axe devait amener à constater que les 

fondements justifiant la coexistence de deux répressions convergeaient, au même titre que le contenu même 



des infractions d’abus de marché. Sous l’effet de l’harmonisation opérée par le droit de l’Union européenne, 

les comportements appréhendés, tant par le droit administratif répressif que par le droit pénal, sont parfaitement 

identiques, bien qu’un rapprochement fusse possible bien avant. Nonobstant quelques divergences organiques 

relatives aux sanctions encourues, la présente étude devait alors conclure à une convergence presque parfaite. 

Ainsi fallait-il questionner le maintien de cette dualité répressive, ce que la présente a tenté de faire. Dans le 

second axe de la recherche, il était donc question de mettre en lumière la répartition largement insuffisante 

opérée par la loi du 21 juin 2015, notamment du mécanisme d’aiguillage et de ce qu’il impliquait. La présente 

étude s’est ainsi attachée à démontrer que la convergence constatée à propos des fondements répressifs et du 

contenu des abus de marché devait aller plus loin encore. Plus qu’une convergence, il s’agit en réalité d’une 

véritable confusion. Sous le poids des exigences de la matière pénale, la répression administrative tend à se 

fondre dans le moule pénal. Le droit commun de la sanction transcende alors les frontières organiques pour les 

dépasser : la répression administrative se fondamentalise. Aussi, ce rapprochement pose à nouveau la question 

de la pertinence de leur maintien. Dans une démarche économique et fondamentale, la présente étude s’est 

livrée à une nouvelle esquisse : celle de la répression de demain. 

  

 


